














RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DEPARTEMENT 

DORDOGNE 

202505 27 
Extrait du registre des délibérations du conseil municipal 

de la commune de MARCILLAC-SAINT-QUENTIN 

Séance du 06 mai 2025 

L'an deux mil vingt-cinq, le six mai à vingt heures et trente minutes, 
Le Conseil Municipal de la commune régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi 
dans le lieu habituel des séances, en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel ANDRÉ, 
Maire de Marcillac-Saint-Quentin. 

PRESENTS: 

Date de la convocation : ANDRÉ Michel GAREYTE 
29/04/2025 Fabrice 

Date d'affichage: 
BLANC Hervé ROUGIER Cédric 29/04/2025 

Nombre de Conseillers: PLANCASSAGNE HIRSCH Yuri Solène En exercice 14 

Présents : 14 MALBEC Anne-DOURS AT Adrien Marie Votants: 13 

ABSENT (E) (S) EXCUSE (E) (S) AVEC PROCURATION : 
/ 
ABSENT (E) (S) EXCUSE (E) (S) : 
/ 

LASCOMBE PHILIP Sandrine Christine 

DELIBIE Marcelle NOUAILLES 
Hervé 
RAMIÈRE LEBON Patricia Benoit 

Conformément aux dispositions de l'article 2121-15 du CGCT, il a été procédé à l'élection d'un(e) 
secrétaire pris au sein du Conseil Municipal. 
Sandrine PHILIP a été désigné( e) Secrétaire de Séance et déclare accepter ces fonctions. 

Délibération 

n° 202505 27 

Avis sur la demande de restructuration de l'établissement d'élevage 

de veaux de boucherie résentée ar l'EI COLOMB Laurent 

Fabrice GAREYTE ne participe pas au vote. 

Monsieur le Maire informe l'assemblée que la demande d'enregistrement relative à la restructuration 
avec actualisation de la production, augmentation des places, construction d'un bâtiment et mise à jour 
de la gestion des déjections pour un élevage de veaux de boucherie présentée par I' El COLOMB 
Laurent. 

Le dossier a été soumis à la consultation du public du 01 avril 2025 à 9h au 28 avril 2025 à 17h. 

Conformément à l'article R.512-46-13 du code de l'environnement, un avis au public est affiché cieux 
semaines au moins avant le début de la consultation de manière à assurer une bonne information, par 
voie d'affiches et éventuellement par tout autre procédé, dans le mairies des communes concernée par 
les risques et inconvénients dont l'établissement peut être la source, et, au moins à celles dont une 
partie du ten-itoire est comprise clans un rayon d'un kilomètre autour du périmètre de l'installation 
concernée. 
Les communes concernées sont MARCILLAC-SAINT-QUENTIN. SARLAT-LA CANEDA et 
TAMNIES. 

A la suite de ces fonnal ités, en application du R5 l 2-46-l 1, il convient cl' adresser l'avis du conseil 
municipal sur cette demande d'enregistrement. 
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